
3 . Fédération Française de Karaté

AFA 
L’ATTESTATION 
FÉDÉRALE D’ASSISTANT

MODALITES 
D’INSCRIPTION 

Contacter le responsable de 

l’école départementale de 

formation (coordonnées sur le 

site du Comité Départemental 

de Karaté) PRIX : 30 €

L’AFA permet de donner une reconnaissance à un jeune intéressé par 
l’enseignement pour aider et assister un enseignant diplômé à encadrer des 
séances de karaté les disciplines associées : AMV, AMSEA, WUSHU, KRAV MAGA, 
YOSEIKAN BUDO dans un club affilié à la FFKDA. 

OBJECTIFS

Assister un enseignant diplômé à encadrer des séances de karaté et disciplines associées ; 
Participer au fonctionnement du club ;
Participer à la préservation de la sécurité des pratiquants lors des séances.

VOLUME ET CONTENUS

Le volume total de la formation est de 8 heures

PREREQUIS

Avoir entre 14 ans et 18 ans ;
Etre ceinture marron ;
Avoir 2 timbres de licences FFKDA dont celle de l’année en cours. 

UF1 Enseignement et 
animation

UF2 Environnement associatif 
et fédéral

UF3 Participation à la vie 
fédérale et citoyenne

4 heures 3 heures 1 heure

L’AFA permet un premier accès aux activités d’enseignement bénévole. Elle est la première étape dans 
une logique de formation permettant l’enseignement bénévole.


